
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec) G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

PAR COURRIEL 

Québec, le 27 septembre 2024 

N/Réf. : 2024-13355 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Madame, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès, reçue le 9 septembre 2024, visant à 
obtenir « les avis d’évacuation qui ont visé le Nord-du-Québec pour les mois de 
juin et juillet 2023. » 

Nous vous transmettons les documents repérés par le Sous-ministériat de la 
sécurité civile et de la sécurité incendie (SMSCSI) qui répondent à votre demande 
et qui vous sont accessibles. Vous remarquerez, sur certaines des pages 
transmises, que nous avons élagué des renseignements personnels concernant 
des tiers, en application des articles 53, 54, 57 al.2 et 59 de la Loi sur l’accès. 

Cependant, en application de l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous avons extrait 
trois (3) procès-verbaux de la ville de Chibougamau, lesquels peuvent être 
consultés sur le site internet : 

PROCÈS-VERBAL de l’assemblée régulière du Conseil de la Ville de 
Chibougamau.  

Nous vous prions de prendre note que les documents nous ont été fournis par les 
municipalités, lesquelles ne sont pas obligées de nous les transmettre et, par 
conséquent, ceux-ci pourraient ne pas être exhaustifs. Ces derniers vous sont 
fournis à titre informatif afin de faciliter vos recherches. Sans préjuger de la 
réponse que vous pourriez recevoir, nous vous invitons à soumettre votre 
demande aux municipalités d’intérêts. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Marie-Josée Langlois 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
 

 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le numéro 
de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de son conseil 
d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, 
d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de 
travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un 
contrat de services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de 
ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique 
conféré par un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout 
renseignement sur la nature de cet avantage; 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un 
organisme public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer 
une activité ou une profession ou pour exploiter un commerce. 
 
  



Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un 
caractère public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail 
d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime. De même, les renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 
4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la mesure où la 
communication de cette information révélerait un renseignement dont la 
communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II. 
 
En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent 
avoir pour effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme 
public. 
 
1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 22, a. 31. 

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
 
6°  (paragraphe abrogé); 
 
7°  (paragraphe abrogé); 
 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
  



9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 
57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 

  



 
 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 









 

 

 

       Communiqué – Pour diffusion immédiate 

 

Feux de forêt : Déclaration de l’état d’urgence à Val-Paradis 

La Sarre, dimanche le 4 juin 2023 – En vertu des pouvoirs qui lui sont accordés, la présidente 
de la Localité de Valcanton, madame Claudine Desgagnés a décrété l’état d’urgence dans 
sa Localité obligeant les citoyens à quitter les lieux. Tous les citoyens de Val-Paradis et des 
rangs 2 et 3, 4 et 5, 6 et 7 ouest de Beaucanton sont priés de se présenter au centre 
d’hébergement de la Cité étudiante Polyno (entrée Salle Desjardins) de La Sarre afin de 
s’enregistrer, et ce, même s’ils ont un endroit où se loger. 

Un centre de commandement des mesures d’urgence a été déployé au Centre multiservice 
de Valcanton à Beaucanton. La Sûreté du Québec est également sur place afin de 
coordonner l’évacuation des citoyens. Cette mesure drastique vise à assurer la sécurité et 
le bien-être de tous les résidents concernés. 

Les résidents des zones concernées par l'évacuation obligatoire sont priés de quitter 
immédiatement leur domicile et de suivre les consignes de sécurité données par les 
autorités.  

La Loi sur la sécurité civile prévoit qu’une municipalité peut déclarer l’état d’urgence dans 
tout ou dans une partie de son territoire, lorsqu’un sinistre majeur, réelle ou imminent, 
exige, pour protéger la vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immédiate 
qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement dans le cadre de ses règles de 
fonctionnement habituelles ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable.  

Nous demandons aux résidents de rester vigilants et de suivre les recommandations 
émises par les autorités compétentes. Il est essentiel de coopérer pleinement avec les 
équipes d'intervention d'urgence et de respecter les mesures de sécurité mises en place. 

Nous demandons également à tous les résidents de ne pas se rendre dans les zones 
touchées par l'incendie, afin de ne pas entraver les opérations de secours et de ne pas 
mettre leur propre vie en danger. 

Nous vous tiendrons informés de l'évolution de la situation dès que de nouvelles 
informations seront disponibles. 
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   Source : Christine Garant 

Sécrétaire-trésorière 
Localité de Valcanton 
819-941-2101,  





 



 



 

 

 
 
 
 

FEUX DE FORÊT : DÉCLARATION DE L’ÉTAT D’URGENCE SECTEUR LG4 ET MIRAGE 
 
 
Matagami, mercredi, le 28 juin à 15 h 30 – En vertu des pouvoirs qui lui sont accordés, la présidente 
du Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James, madame Manon Cyr a décrété l’état 
d’urgence dans le secteur en annexe obligeant les citoyens à quitter les lieux. 
 
Les résidents des zones concernées par l’évacuation obligatoire sont priés de quitter immédiatement 
leur domicile et de suivre les consignes de sécurité données par les autorités. 
 
La Loi sur la sécurité civile prévoit qu’une municipalité peut déclarer l’état d’urgence dans tout ou 
dans une partie de son territoire, lorsqu’un sinistre majeur, réelle ou imminent, exige, pour protéger 
la vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immédiate qu’elle estime ne pas pouvoir 
réaliser adéquatement dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles ou dans le cadre 
d’un plan de sécurité civile applicable. 
 
Nous demandons aux résidents de rester vigilants et de suivre les recommandations émises par les 
autorités compétentes. Il est essentiel de coopérer pleinement avec les équipes d’intervention 
d’urgence et de respecter les mesures de sécurité mises en place. 
 
Nous demandons également à tous les résidents de ne pas se rendre dans les zones touchées par 
l’incendie, afin de ne pas entraver les opérations de secours et de ne pas mettre leur propre vie en 
danger. 
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Contact : Nancy Guyon 
Directrice générale 
C 819 739-8473 
 
  



 

SECTION 5  █   Les modes et les mécanismes d’information publique      2 

 

 

 

 



 

 

 

ÉTAT D’URGENCE 

Matagami, jeudi le 29 juin 2023 

En raison des feux de forêt majeurs qui sévissent dans le secteur encerclé ci-bas, le Gouvernement 

régional d’Eeyou Istchee Baie-James  

Déclare l’état d’urgence  

et 

ordonne l’évacuation de toute la population du secteur défini  

 

Signé à Matagami, le 29 juin 2023 

 
________________________________, présidente 

Manon Cyr 



 









COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

L’ORDRE D’ÉVACUATION MAINTENU 

 

Chapais, le 1 juin 2023 – À la suite du point de presse réalisé par la mairesse en début de 

soirée, la Ville de Chapais tient à transmettre, à nouveau, certaines informations 

importantes et qui demandent la collaboration de l’ensemble des citoyens, des visiteurs, 

des plaisanciers et des travailleurs en forêt. 

 

D’abord, il est important de rappeler que l’ordre d’évacuation est maintenu pour les 

résidents du lac Cavan, du lac Presqu’île et ceux de la partie sud de la municipalité (côté 

du Manoir Pierre-Guénette). Vous êtes alors invités à vous diriger vers l’aréna de 

Chibougamau où une équipe vous prendra en charge. Les points de contrôle aux sorties 

de la ville sont également maintenus. 

 

Afin de restreindre au maximum les déplacements en forêt au cours des prochains jours, il 

est fortement recommandé de ne pas circuler dans le polygone de sécurité identifié dans 

la carte ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Ville de Chapais et les autorités vous rappelle qu’il est interdit de survoler un incendie 

de forêt, que ce soit en avion, en hélicoptère ou équipé d’un drone. Les lacs à proximité, 

particulièrement Cavan et Presqu’île, doivent être libérés afin de permettre aux équipes 

de la SOPFEU de mener leurs opérations de façon optimale. 

 

Enfin, prenez note que le point de presse de la mairesse prévu à 8 h vendredi matin sera 

reporté autour de 9 h, afin de nous assurer d’avoir le maximum d’informations des 

différents intervenants sur le terrain. 
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Source : 

Mélanie Gagné, directrice générale 

418 745-2511,  




